
REGLEMENT INTERIEUR 
K.C. AMBILLY 

 
 
1. Tous les membres du club ont lu, approuvé et signé ce règlement le jour de leur adhésion. 
 
 
2. Les élèves s'engagent à arriver au moins 5 minutes avant le début des cours, en tenue, la ceinture officielle nouée
correctement. 
 
 
3. En cas de retard, l'élève s'agenouille au bord du Tatami et attend un signe du professeur pour entrer sur l'aire
d'entraînement. Il passe, alors, derrière l'ensemble du cours et rejoint discrètement sa place. 
 
 
4. Pratique du KARATE uniquement dans des locaux prévus à cet effet, sous la responsabilité d'un cadre reconnu
(professeur, adjoints, administratifs). 
 
 
5. Respect du matériel et des locaux 
 
 
6. Respect de l'étiquette - Salut du Dojo - Silence dans les cours - Respect du grade - Fair play 

 
 
7. Attitude générale 

- Uniforme KARATEGI propre - Mains propres - Pieds propres - Ongles coupés courts (mains, pieds) 
- Protections conseillées (coquille, protège-dents, gants)  
- Lunettes si obligatoires, prévoir lunettes spécial sport  
- Bijoux le port des bijoux est interdit sur le Tatami (montre, bracelet, chaîne, etc...). Dans l'intérêt des 

élèves et pour la protection des biens, il est conseillé de les laisser à la maison. 
 
 
8. Les passages de grade se déroulent, aux dates prévues, le MARDI, JEUDI ou VENDREDI, à huis clos. Les 
candidats au passage acceptent la décision finale. Aucune décision ne sera modifiée ultérieurement (Un passage de
grade n'aboutit pas nécessairement à une réussite, comme dans n'importe quelle autre compétition). 
 
 
9. Nul n'est sensé ignorer les règles d'arbitrage. 
 
 
N.B. - Nous vous rappelons que les enfants déposés, lors de chaque entraînement, sont pris en charge dès qu'ils ont
franchi la porte du Dojo, à savoir la salle d'entraînement, ceci en présence d'un responsable Ceinture Noire. 
 
Pour des raisons de bon fonctionnement entre les responsables et les parents, nous vous demandons donc de vérifier 
l'assiduité de vos enfants. 

 
 

Lu et approuvé, 
( à écrire en toutes lettres) 

 
Signature du responsable légal,                                                                     Signature de l'adhérent, 
 
 …………………………………                 ……………………………………….    

  …………………………………                                                                   ……………………………………….        


